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.I. Souveraineté, citoyenneté

1°. Les événements des 17-22 juin 1789 selon le marquis de Ferrières (22 juin 1789)
Source : lettre du marquis Charles-Élie de Ferrière à sa femme [22/06/1789], localisation actuelle inconnue. Édition : « ⅩⅤ. A Madame de Ferrières », Marquis de Ferrières, Correspondance inédite, 1789, 1790, 1791, éd. Henri Carré, préface de Albert Mathiez, Paris, Librairie Armand Colin, coll. Les Classiques de la Révolution française, 1932, p. 70-74.
Tout devient plus difficile, plus embrouillé que jamais, ma bonne amie ; tu as vu dans le Journal de Paris que le Tiers s’était constitué Assemblée nationale (17 juin). Le vendredi au soir, il supprima les impôts, les recréa pour la tenue des États généraux seulement, et envoya cet arrêté par les provinces. Ce même vendredi il y eut des motions encore plus folles, celle, entre autres, d’envoyer un courrier à Marly, apporter au Roi qu’il n’était plus Roi, et, quelque temps après, de lui faire dire, par un second courrier, que la Nation le créait Roi. Il n’y eut point d’extravagances auxquelles on ne se laissât aller, dans cette chambre du Tiers, prétendue Assemblée nationale. D’un autre côté, le Clergé délibérait s’il se rendrait au Tiers. Les curés et même quelques évêques, inclinaient pour la réunion ; cependant la majorité était pour se constituer chambre du Clergé. [...]

Le samedi 20, on vint nous dire […] qu’il n’y aurait point d’assemblée. Le Roi fit annoncer en même temps par le héraut d’armes qu’il tiendrait lundi une séance royale. Le Parlement avait envoyé la nuit une députation à Marly pour avertir le Roi de ce qui se passait dans la chambre du Tiers ; le Garde des Sceaux
 s’était cru obligé d’écrire au Roi combien les démarches du Tiers étaient attentatoires à son autorité, et les suites funestes qu’elles pouvaient avoir.

M. Bailly président du Tiers, quoique instruit par M. de Brézé
 qu’il n’y avait point de séance [...] se transporta au Jeu de Paume de la rue Saint-François [...] et l’assemblée du Tiers se forma. Target
 fit une motion que voici : « L’Assemblée nationale, considérant qu’appelée à fixer la constitution du Royaume, à opérer la régénération de l’ordre public, et à maintenir les vrais principes de la monarchie, rien ne peut empêcher qu’elle ne continue ses délibérations, dans quelque lieu qu’elle soit forcée de s’établir ; et qu’enfin, partout où ses membres seront réunis, là est l’Assemblée nationale ; arrête que tous ses membres prêteront à l’instant le serment solennel de ne jamais se séparer, et de se rassembler partout où les circonstances l’exigeront, jusqu’à ce que la Constitution soit établie, et affermie sur des fondements solides ; et, tous ensemble, et chacun en particulier, confirmeront, par leurs signatures, cette résolution inébranlable et, s’il y a lieu, unanime. » […] L’Assemblée alors proféra unanimement, par un cri général, le serment […].

Nous envoyâmes une députation de quarante-six membres de la Noblesse au Roi ; il répondit très honnêtement ; il doit connaître à présent qu’il est trop heureux que nous ayons refusé de nous réunir au Tiers, car si toutes les folles démarches, qui ne sont que ridicules de la part d’un seul Ordre, eussent été le résultat du vœu des Trois Ordres réunis, elles auraient acquis une autre importance.

La séance royale n’a pas lieu aujourd’hui. Les badauds de Paris, venus en foule, dans l’espérance de voir quelque chose, quoique personne ne dût y entrer, sont attrapés. Je ne sais qui a fait changer le Roi de résolution. Le Conseil est divisé.

Necker a les plus grands reproches à se faire ; il est l’auteur de tout le mal. Les affaires sont dans la plus violente crise. Paris est dans une grande fermentation ; il existe un parti redoutable qui conduit tout ; malheureusement le Roi n’a pas un ministre capable de le guider dans ce moment difficile. […] J’espérais que le Roi dissoudrait les États et proclamerait une nouvelle convocation ; mais il parait que ce n’est point le plan. […] La séance royale est fixée à demain. […] Le Conseil est occupé d’un projet de conciliation pour les Ordres de la Noblesse et du Tiers. Je souhaite que nous ayons le bon esprit de nous prêter à ce qui sera raisonnable, mais je crains beaucoup que l’obstination et l’esprit de parti ne l’emportent. [...]

2°. Citoyenneté et volonté générale selon Sieyès (20 juillet 1789).

Source : Emmanuel-Joseph Sieyès, Discours devant le Comité de constitution de l’Assemblée nationale constituante, 20 juillet 1789. Édition : Abbé Sieyès, Préliminaire de la Constitution. Reconnaissance et exposition raisonnée des droits de l’homme et du citoyen, Versailles, Impr. de Ph. D. Pierres, [22/07]/1789, p. 29-33.
Nous n’avons exposé jusqu’à présent que les droits naturels et civils des Citoyens. Il nous reste à reconnaître les droits politiques.

La différence entre ces deux sortes de droits consiste en ce que les droits naturels et civils sont ceux pour le maintien et le développement desquels la société est formée ; et les droits politiques, ceux par lesquels la société se forme. Il vaut mieux, pour la clarté du langage, appeler les premiers, droits passifs, et les seconds, droits actifs.

Tous les habitants d’un pays doivent y jouir des droits de citoyen passif : tous ont droit à la protection de leur personne, de leur propriété, de leur liberté, etc. ; mais tous n’ont pas droit à prendre une part active dans la formation des pouvoirs publics ; tous ne sont pas citoyens actifs. Les femmes, du moins dans l’état actuel, les enfants, les étrangers, ceux, encore, qui ne contribueraient en rien à soutenir l’établissement public, ne doivent point influer activement sur la chose publique. Tous peuvent jouir des avantages de la société, mais ceux-là seuls qui contribuent à l’établissement public, sont comme les vrais actionnaires de la grande entreprise sociale. Eux seuls sont les véritables citoyens actifs, les véritables membres de l’association.

L’égalité des droits politiques est un principe fondamental. Elle est sacrée, comme celle des droits civils. De l’inégalité des droits politiques sortiraient bientôt les privilèges. Le privilège est, ou dispense d’une charge commune, ou octroi exclusif d’un bien commun. Tout privilège est donc injuste, odieux et contradictoire au vrai but de la société. La loi étant un instrument commun, ouvrage d’une volonté commune, ne peut-avoir pour objet que l’intérêt commun. Une société ne peut avoir qu’un intérêt général. Il serait impossible d’établir l’ordre, si l’on prétendait marcher à plusieurs intérêts opposés. L’ordre social suppose nécessairement unité de but, et concert de moyens.

Une association politique est l’ouvrage de la volonté unanime des associés.

Son établissement public est le résultat de la volonté de la pluralité des associés. On sent bien que l’unanimité étant une chose très difficile à obtenir dans une collection d’hommes tant soit peu nombreuse, elle devient impossible dans une société de plusieurs millions d’individus. L’union sociale a ses fins ; il faut donc prendre les moyens possibles d’y arriver ; il faut donc se contenter de la pluralité. Mais il est bon d’observer qu’alors même il y a une sorte d’unanimité médiate ; car, ceux qui unanimement ont voulu se réunir pour jouir des avantages de la société, ont voulu unanimement tous les moyens nécessaires pour se procurer ces avantages. Le choix seul des moyens est livré à la pluralité ; et tous ceux qui ont leur vœu à prononcer, conviennent d’avance de s’en rapporter toujours à cette pluralité. De là deux rapports sous lesquels la pluralité se substitue, avec raison, aux droits de l’unanimité. La volonté générale est donc formée par la volonté de la pluralité.

Tous les pouvoirs publics, sans distinction, sont une émanation de la volonté générale ; tous viennent du Peuple, c’est-à-dire de la Nation. Ces deux termes doivent être synonymes.

3°. Le Club des Cordeliers demande l’abolition de la monarchie (22 juin 1791)

Source : « Pétition de la Société des amis des droits de l’homme et du Citoyen, aux Représentants de la nation », Journal du Club des Cordeliers. Société des amis des droits de l’homme et du Citoyen, n° 1, 28/06/1791, p. 2-5.
Nous étions esclaves en 1789 ; nous nous étions crus libres en 1790 nous le sommes à la fin de juin 1791. Législateurs, vous aviez distribué les pouvoirs de la nation que vous représentez ; vous aviez investi Louis XVI d’une autorité démesurée ; vous aviez consacré la tyrannie en l’instituant roi inamovible inviolable et héréditaire ; vous aviez consacré l’esclavage des Français en déclarant que la France était une monarchie.

Les bons citoyens ont gémi ; les opinions se sont choquées avec véhémence ; mais la loi existait, et nous lui avions obéi : nous attendions notre salut du progrès des lumières et de la philosophie

Nous voilà donc au même état où nous étions après la prise de la Bastille : libres et sans roi. Reste à savoir s’il est avantageux d’en nommer un autre.

La société des Amis des droits de l’homme pense qu’une nation doit tout faire ou par elle, ou par des officiers amovibles et de son choix ; elle pense qu’aucun individu dans l’État ne doit raisonnablement posséder assez de richesses, assez de prérogatives pour pouvoir corrompre les agens de l’administration politique ; elle pense qu’il ne doit exister aucun emploi dans l’État, qui ne soit accessible à tous les membres de l’État ; elle pense enfin que plus un emploi est important, plus sa durée doit être courte et passagère. Pénétrée de la vérité et de la grandeur de ces principes, elle ne peut donc plus se dissimuler que la royauté, héréditaire surtout, est incompatible avec la liberté. Telle est son opinion ; elle en est comptable à tous les Français.

Elle prévoit qu’une telle proposition va faire lever une légion de contradicteurs mais la déclaration des droits elle-même n’a-t-elle pas éprouvé des contradictions ? Quoi qu’il en soit, cette question est assez importante pour mériter une discussion sérieuse de la part des législateurs. Déjà ils ont manqué une fois la révolution, par un reste de condescendance pour le fantôme de la royauté : il a disparu ce fantôme, agissons donc sans crainte et sans terreur, et tâchons de ne pas le faire revivre.

La société des Amis des droits de l’homme et du citoyen n’aurait peut-être pas de sitôt demandé la suppression de la royauté, si le roi, fidèle à ses sermens, s’en fût fait un devoir ; si les peuples, toujours dupes de cette institution funeste au genre humain, n’eussent enfin ouvert leurs yeux à la lumière ; mais aujourd’hui que le roi, libre de garder la couronne, l’a volontairement abdiquée ; aujourd’hui que la voix publique s’est fait entendre, aujourd’hui que tous les citoyens sont désabusés, nous nous faisons un devoir de servir d’organe à leur intention, en demandant instamment et à jamais la destruction de ce fléau de la liberté.

Législateurs, vous avez une grande leçon devant les yeux ; songez qu’après ce qui vient de se passer, il est impossible que vous parveniez à inspirer au peuple aucun degré de confiance dans un fonctionnaire appelé roi ; et d’après cela, nous vous conjurons, au nom de la patrie, ou de déclarer sur-le-champ que la France n’est plus une monarchie, qu’elle est une république ; ou au moins, d’attendre que tous les départemens, que toutes les assemblées primaires aient émis leur vœu sur cette question importante, avant de penser à replonger une seconde fois le plus bel empire du monde dans les chaînes et dans les entraves du monarchisme.

La Société a décidé que la présente pétition serait imprimée et affichée, ensuite envoyée aux départemens et sociétés démocratiques de l’empire français.

Collin, président

Champion, secrétaire

.II. Les transformations de la France

1°. La nuit du 4 août 1789

Source : Arch. Dép. Ain, BIB Ms 191, lettre de Claude-Jean-Baptiste du Garron de La Bévière à sa femme, 06/08/1789. Édition : André Abbiateci, Paul Perdrix, Les débuts de la Révolution dans les pays de l’Ain (1787-1790), Bourg-en-Bresse, Amis des archives de l’Ain, coll. Les sources de l’histoire de l’Ain, 1989, p. 202-203.
[…] C’est le 4 que la Noblesse a reçu le coup de grâce. Nos justices seigneuriales, les droits de main morte et corvées, le droit exclusif de chasse et de colombier sont entièrement et à jamais abolis. Quant aux cens et droits de lods ils sont déclarés racheptables au taux qui en sera fixé par l’Assemblée dans le cas où ils n’émaneraient pas d’une servitude personnelle, en sorte que pour être payés de ces droits jusques au réachapt, ou pour les faire rachepter il faudra avoir autant de procès qu’il y a d’emphitéotes
 parce que tous prétendront qu’ils dérivent d’une servitude personnelle. D’où il résulte que ces droits quoique racheptables sont absolument perdus pour nous, et voilà 20.000 gentilshommes du Royaume dont la fortune est toute en droits féodaux absolument ruinés et une très grande partie dont les facultés seront très réduittes, et nous sommes du nombre. […] Ainsi nous ne sommes plus que les premiers paysans de nos terres. Toutes les dixmes sont déclarées rachetables, le casuel des curés supprimé, en augmentant les portions congrues. La pluralité des bénéfices sur une mesme teste interdite, les annattes
 supprimées, voila pour les ecclésiastiques. La suppression ou réduction des pensions, voilà pour les grands. Toutes les provinces, villes, corps ont renoncé à leurs privilèges particuliers. Les maîtrises et jurandes sont détruites, la vénalité des charges abolie, et la justice rendue gratuittement : l’admission de tout citoyen aux dignités ecclésiastiques civiles et militaires prononcée, arrêté qu’une médaille sera frappée en mémoire de cet événement. Le Roy proclamé le restaurateur de la liberté française, et un Te Deum chanté en action de grâces dans toutes les villes bourgs et villages du Royaume. Tous ces objets ont été déterminés par acclamations et sans délibération aucune, entre huit heures du soir et deux heures après minuit.

M. le vicomte de Noailles qui ne possède rien sur la terre que des bienfaits du Roy a proposé l’abolition des droits féodaux, on a applaudi et les droits se sont trouvés supprimés. M. l’Évêque de Chartres qui ne chasse pas a proposé de supprimer le droit exclusif de chasse, on a battu des mains et cela a passé ; un curé à portion congrue a demandé la suppression des dixmes et elle a été prononcée, un curé qui possède un bénéfice de 4000 livres de revenus et un autre de 30 livres a proposé d’abolir la pluralité des bénéfices, il s’est démis de celui de 30 sur le champ : nouveaux applaudissements et cela a passé. Un noble qui n’est membre d’aucune cour de justice a proposé la suppression de la vénalité des charges et de rendre la justice gratuitte, grandes acclamations, et cela a passé
. Ainsi de mesme pour tous les autres arrêtés, chacun se disputait à l’envi l’honneur des sacrifices proposés applaudis et acceptés. Il n’y a pas mesme eu pour qui que ce soit le temps de la réflexion la plus légère. La noblesse entraînée par ce torrent s’est vue ainsi dépouillée de ses droits les plus précieux. Si ces sacrifices ne portaient que sur des gens riches, à la bonne heure ; mais tant de pères de famille qui vont être réduits aux horreurs de l’indigence cette idée est désespérante. […].

2°. Décret du 8 mars 1790 exonérant les colonies du droit métropolitain

Source : « Bulletin de l’Assemblée nationale. Séance du Lundi 8 Mars », Gazette nationale ou Le Moniteur Universel, 09/03/1790, p. 275.
L’Assemblée Nationale, délibérant sur les Adresses et Pétitions des Villes de Commerce et de Manufactures, sur les pièces nouvellement arrivées de Saint-Domingue et de la Martinique, à elle adressées par le Ministre de la Marine et sur les Représentations des Députés des Colonies :

Déclare que, considérant les Colonies comme une partie de l’Empire Français, et désirant les faire jouir des fruits de l’heureuse régénération qui s’y est opérée, elle n’a jamais entendu les comprendre dans la Constitution qu’elle a décrétée pour le Royaume, et les assujettir à des Loix qui pourraient être incompatibles avec leurs convenances locales et particulières.

En conséquence, elle a décrété et décrète ce qui suit :

Art. 1er. Chaque Colonie est autorisée à faire connaître son vœu sur la Constitution, la Législation et l’Administration qui conviennent à la prospérité et au bonheur de ses habitants, à la charge de se conformer aux principes généraux qui lient les Colonies à la Métropole, et qui assurent la conservation de leurs intérêts respectifs.

Art. 2. Dans les Colonies où il existe des Assemblées Coloniales librement élues par les citoyens et avouées par eux, ces Assemblées seront admises à exprimer le vœu de la Colonie ; dans celles où il n’existe pas d’Assemblées semblables, il en sera formé incessamment pour remplir les mêmes fonctions.

Art. 3. Le Roi sera supplié de faire parvenir dans chaque Colonie une instruction de l’Assemblée Nationale renfermant : 1° les moyens de parvenir à la formation des Assemblées Coloniales dans les Colonies où il n’en n’existe pas ; 2° les bases générales auxquelles les Assemblées Coloniales devront se conformer, dans les plans qu’elles présenteront.

Art. 4. Les plans préparés dans lesdites Assemblées Coloniales seront soumis à l’Assemblée Nationale, pour être examinés, décrétés par elle et présentés à l’acceptation et à la sanction du Roi.

Art. 5. Les Décrets de l’Assemblée Nationale sur l’organisation des Municipalités et des Assemblées Administratives, seront envoyés auxdites Assemblées Coloniales, avec pouvoir de mettre à exécution la partie desdits décrets qui peut s’adapter aux convenances locales, sous la décision définitive de l’Assemblée Nationale et du Roi sur les modifications qui auraient pu y être apportées, et la sanction provisoire du Gouverneur, pour l’exécution des Arrêtés qui seront pris par les Assemblées administratives.

Art. 6. Les mêmes Assemblées Coloniales énonceront leur vœu sur les modifications qui pourraient être apportées au régime prohibitif du commerce entre les Colonies et la Métropole, pour être, sur leurs pétitions, et après avoir entendu les Représentations du Commerce français, statué par l’Assemblée Nationale, ainsi qu’il appartiendra.

Au surplus, l’Assemblée nationale déclare qu’elle n’a entendu rien innover dans aucune des branches du commerce soit direct, soit indirect de la France avec ses Colonies ; met les Colons et leurs propriétés sous la sauvegarde spéciale de la Nation ; déclare criminel envers la nation, quiconque travaillerait à exciter des soulèvements contre eux.

Jugeant favorablement des motifs qui ont animé les Citoyens desdites Colonies, elle déclare qu’il n’y a lieu contre eux à aucune inculpation. Elle attend de leur patriotisme le maintien de la tranquillité et une fidélité inviolable à la Nation, à la Loi, au Roi.

3°. Le concordat du 26 Messidor An Ⅸ/15 juillet 1801

Source : « Convention entre le Gouvernement français et Sa Sainte Pie Ⅶ, échangée le 23 Fructidor an Ⅸ [10 septembre 1801] » in « (N°. 1344). Loi relative à l’organisation des Cultes [18 germinal an Ⅹ] », Bulletin des Lois de la République Française, 3e série, t. Ⅵ, 2d sem. An Ⅹ, n° 172, p. 14-16.
Le Gouvernement de la République reconnaît que la religion catholique, apostolique et romaine est la religion de la grande majorité des citoyens français.

Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a retiré et attend encore en ce moment le plus grand bien, et le plus grand éclat de l’établissement du culte catholique en France et la protection particulière qu’en font les Consuls de la République.

En conséquence, d’après cette reconnaissance mutuelle, tant pour le bien de la religion que pour le maintien de la tranquillité intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :

Article 1er. La religion catholique, apostolique et romaine sera librement exercée en France. Son culte sera public, en se conformant aux règlements de police, que le Gouvernement jugera nécessaire pour la tranquillité publique.

2. Il sera fait par le Saint-Siège, de concert avec le Gouvernement une nouvelle circonscription des diocèses français.

3. Sa Sainteté déclare aux titulaires des évêchés français qu’elle attend d’eux avec une ferme confiance, pour le bien de la paix et de l’unité, toute espèce de sacrifices, même celui de leurs sièges. D’après cette exhortation, s’ils se refusaient à ce sacrifice, commandé par le bien de l’Église (refus, néanmoins, auquel sa Sainteté ne s’attend pas), il sera pourvu par de nouveaux titulaires au gouvernement des évêchés de la circonscription nouvelle, de la manière suivante :

4. Le premier Consul de la République nommera, dans les trois mois qui suivront la publication de la bulle de Sa Sainteté, aux archevêchés et évêchés de la circonscription nouvelle. Sa Sainteté conférera l’institution canonique suivant les formes établies par rapport à la France avec le changement de gouvernement.

5. Les nominations aux évêchés qui vaqueront dans la suite seront également faites par le premier Consul, et l’institution canonique sera donnée par le Saint-Siège, en conformité de l’article précédent.

6. Les évêques, avant d’entrer en fonctions, prêteront directement, entre les mains du premier Consul, le serment de fidélité qui était en usage avant le changement de gouvernement, exprimé dans les termes suivants : « Je jure et promets à Dieu, sur les Saints Évangiles, de garder obéissance et fidélité au Gouvernement établi par la Constitution de la République française. Je promets aussi de n’avoir aucune intelligence, de n’assister à aucun conseil, de n’entretenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la tranquillité publique ; et si, dans mon diocèse ou ailleurs, j’apprends qu’il se trame quelque chose au préjudice de l’État, je le ferai savoir au Gouvernement. »

7. Les ecclésiastiques du second ordre prêteront le même serment entre les mains des autorités civiles désignées par le Gouvernement.

8. La formule de prière suivante sera récitée à la fin de l’office divin, dans toutes les églises catholiques de France : Domine, salvam fac Republicam ; Domine, salvos fac Consules.

9. Les évêques feront une nouvelle circonscription des paroisses, de leurs diocèses, qui n’aura d’effet que d’après le consentement du Gouvernement.

10. Les évêques nommeront aux cures. Leur choix ne pourra tomber que sur des personnes agréées par le Gouvernement.

11. Les évêques ne pourront avoir un chapitre dans leur cathédrale et un séminaire pour leur diocèse, sans que le Gouvernement s’oblige à les doter.

12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et autres non aliénées, nécessaires au culte, seront mises à la disposition des évêques.

13. Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l’heureux rétablissement de la religion catholique, déclare que ni elle ni ses successeurs ne troubleront en aucune manière les acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés ; et qu’en conséquence la propriété de ces biens demeurera incommutable entre leurs mains ou celles de leurs ayants cause.

14. Le Gouvernement assurera un traitement convenable aux évêques et aux curés dont les diocèses et les cures seront compris dans la circonscription nouvelle.

15. Le Gouvernement prendra également des mesures pour que les catholiques français puissent, s’ils le veulent, faire en faveur des églises des fondations.

16. Sa Sainteté reconnaît, dans le premier Consul de la République française, les mêmes droits et prérogatives dont jouissait près d’elle l’ancien gouvernement.

17. Il est convenu entre les parties contractantes que, dans le cas où quelqu’un des successeurs du premier Consul actuel ne serait pas catholique, les droits et prérogatives mentionnés dans l’article ci-dessus, et la nomination aux évêchés, seront réglés, par rapport à lui, par une nouvelle convention.

Les ratifications seront échangées à Paris, dans l’espace de quarante jours.

Fait à Paris, le 26 Messidor de l’an Ⅸ de la République française.

Signé Joseph Bonarparte [L.S.], Hercules, cardinalis Consalvi [L.S.], Cretet [L.S.], Joseph. archiep. Corinthi [L.S.], Bernier [L.S.], F. Carolus Caselli [L.S.].

.III. Ordonner la société

1°. Fête du 10 août 1793 à Vesoul

Source : AD Haute-Saône 10 L7, « Extrait des minutes du Secrétariat du département de la Haute Saône », manus. ss d. [10/08/1703]. Édition : « Récit de la Fête de la liberté, à Vesoul, 10 août 1793 », in La Révolution dans les Archives comtoises, Services d’archives du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône, du Territoire-de-Belfort, des archives municipales de Dole, Montbéliard, Pontarlier, Saint-Claude et des archives diocésaines de Besançon, 2017, publié sur Département de la Haute-Saône. Archives départementales [En ligne], URL : https://archives.haute-saone.fr/data/livret_la_revolution_1.pdf
Fête publique

Fédération du 10 août 1793

Extrait des minutes du Secrétariat du département de la haute Saône

L’an mil sept cent quatre vingt treize second de la république françaises le dix août environ les huit heures du matin, les administrateurs du directoire du département de la haute Saône séants à Vesoul, ceux du district, les juges des tribunaux civils et criminels de la même ville, s’étant rendus en la maison commune ensuite de l’invitation du conseil général, et là réunis aux membres qui le composent pour la célébration de la fête de la liberté, le Maire
 a annoncé que la garde nationale était sous les armes, et que la cérémonie devrait commencer par une messe qui serait célébrer en l’église cathédrale de Vesoul par le citoyen évêque
, en conséquence, il a invité des corps réunis à se rendre en l’église paroissiale.

Alors, le corthège composé des corps administratifs et judiciaires, de la garde citoyenne, de la gendarmerie et précédé des jeunes citoyennes décorées des couleurs nationales, suivies des jeunes citoyens, s’est rendu en l’église cathédrale où le citoien Barbaud, vicaire épiscopal a prononcé après la messe un discours patriotique dont le département a ordonné l’impression et l’envoi à toutes les communes de son ressort.

Le corthège s’est ensuite rendu dans le même ordre à l’autel de la patrie où le citoien maire a prononcé un discours analogue à la fête et a invité tous les citoyens à l’union, au calme et à la fermeté nécessaires pour vaincre les tyrans coalisés contre la république.

Après le discours, le serment de fidélité aux loix a été pretté, tous les citoyens indistinctement ont juré de défendre jusqu’à la mort la république une et indivisible et la liberté et l’égalité; alors les cris de vive la république se sont fait entendre de toute part et ont été mille fois répétés ; c’est dans ce moment qu’une des citoyennes montée à l’autel de la patrie a dit :

Citoyens, nous aussi nous avons dans le cœur

la liberté gravée, et les rois en horreur

Nous aussi dans ces jours de crises et d’allarmes

nous sçaurons s’il le faut prendre avec nous les armes

de Bellonne avec vous partager les hazards

et de la liberté sauver les étendards ! [...]

2°. Débats sur la création d’une instruction publique (13 août 1793)

Source : « Convention nationale. Présidence d’Hérault-Séchelles. Séance du mardi 13 août », Gazette nationale ou Le Moniteur universel, 15/08/1793, p. 967.
[…] Danton. Citoyens, après la gloire de donner la liberté à la France, après celle de vaincre ses ennemis, il n’en est pas de plus grande que de préparer aux générations futures une éducation digne de la liberté ; tel fut le but que Pelletier se proposa
. Il partit de ce principe que tout ce qui est bon pour la société doit être adopté par ceux qui ont pris part au contrat social. Or, s’il est bon d’éclairer les hommes, notre collègue, assassiné par la tyrannie, mérita bien de l’humanité. Mais que doit faire le législateur ? Il doit concilier ce qui convient aux principes et ce qui convient aux circonstances. On a dit contre le plan que l’amour paternel s’oppose à son exécution : sans doute il faut respecter la nature même dans ses écarts. Mais, si nous ne décrétons pas l’éducation impérative, nous ne devons pas priver les enfants du pauvre de l’éducation.

La plus grande objection est celle de la finance ; mais j’ai déjà dit qu’il n’y a point de dépense réelle là où est le bon emploi pour l’intérêt public, et j’ajoute ce principe, que l’enfant du peuple sera élevé aux dépens du superflu des hommes à fortunes scandaleuses. C’est à vous, républicains célèbres, que j’en appelle ; mettez ici tout le feu de votre imagination, mettez-y toute l’énergie de votre caractère, c’est le peuple qu’il faut doter de l’éducation nationale. Quand vous semez dans le vaste champ de la République, vous ne devez pas compter le prix de cette semence. Après le pain, l’éducation est le premier besoin du peuple. (On applaudit) [...]
Robespierre. Celui qui a conçu le plan a pensé que pour assurer la conservation de la République, il fallait en planter le principe dans toutes les âmes ; il a bien senti que l’instruction était trop incomplète pour avoir cette influence sur les esprits, et il y a joint l’éducation. Il a observé que le citoyen pauvre, ne pouvant nourrir les enfants qu’il envoyait aux écoles, il convenait que la République se chargeât à la fois de les nourrir et de les instruire. Son but a été de saisir les enfants à l’époque où ils reçoivent des impressions décisives, pour préparer des hommes dignes de la République. Il les prend à l’âge où l’on commence à se former des habitudes, il les laisse à celui où ces habitudes ont pris assez de force pour former le caractère définitif de l’homme, quand il entre dans la société. […] Si vous adoptez ce plan, la naissance d’un enfant, cette époque si heureuse pour la nature, ne sera plus une calamité pour une famille indigente, elle ne sera plus le sacrifice d’une partie de son existence pour l’alimenter. […] Jusqu’ici je n’ai entendu que plaider la cause des préjuges contre les vertus républicaines. Je vois, d’un côté, la classe des riches qui repousse cette loi, et, de l’autre, le peuple qui la demande. Je n’hésite plus, elle doit être adoptée. [...]
Danton. Allons donc à l’instruction commune ; tout se rétrécit dans l’éducation domestique, tout s’agrandit dans l’éducation commune. […] quand je considère ma personne relativement au bien général, je me sens élevé ; mon fils ne m’appartient pas, il est à la République ; c’est à elle à lui dicter ses devoirs pour qu’il la serve bien. […] Il faut que les institutions forment les mœurs. Si vous attendiez pour l’État une régénération absolue, vous n’auriez jamais d’instruction. Il est nécessaire que chaque homme puisse développer les moyens moraux qu’il a reçus de la nature. […]

Je demande que, sauf les modifications nécessaires, vous décrétiez qu’il y aura des établissements nationaux où les enfants seront instruits, nourris et logés gratuitement, et des classes où les citoyens qui voudront garder leurs enfants chez eux pourront les envoyer s’instruire. [...]

.IV. Les frontières de la France nouvelle

1°. Les Girondins et la guerre : discours de Maximin Isnard (29 novembre 1791).

Source : « Bulletin de l’Assemblée nationale législative. Première législature. Présidence de M. Lacépède. Suite de la séance du mardi 29 novembre », Gazette nationale ou Le Moniteur Universel, n° 335, 1er décembre 1791, p. 1398.
M. Isnard. […] sous tous les rapports, les mesures proposées me paraissent utiles. Mais, si elles sont approuvées par l’intérêt public, elles sont commandées par la majesté nationale. Le Français va devenir le peuple le plus marquant de l’univers : esclave, il fut intrépide et fier ; libre, serait-il timide et faible ? Traiter tous les peuples en frères, ne faire aucune insulte, mais n’en souffrir aucune ; ne tirer le glaive que pour la justice, ne le remettre dans le fourreau qu’après la victoire : enfin, toujours prêt à combattre pour la liberté, toujours prêt à mourir pour elle et à disparaître tout entier de dessus le globe, plutôt que de se laisser réenchaîner, voilà le caractère du peuple français. (On applaudit à plusieurs reprises).

Ne croyez pas que notre position du moment s’oppose à ce qu’on frappe ces grands coups. Un peuple en état de révolution est invincible. L’étendard de la liberté est celui de la victoire. [...]

La voie des armes est la seule qui vous reste contre des rebelles qui ne veulent pas rentrer dans le devoir. En effet, toute idée de capitulation serait un crime de lèse-patrie. Eh ! Quelle infâme capitulation ! Nos adversaires sont les ennemis de la constitution ; ils veulent, par le fer et la famine, ramener les parlements et la noblesse, et augmenter les prérogatives du roi, d’un homme dont la volonté peut paralyser la volonté de toute une nation, d’un homme qui dévore trente millions, quand des millions de citoyens sont dans la détresse. (Les tribunes applaudissent. — Il s’élève des murmures dans l’Assemblée.) Ils veulent ramener les parlemens, qui vendaient la justice ; ils veulent ramener la noblesse, qui, dans son orgueil, insolente et barbare, croit que les citoyens ne sont pas des hommes : ils veulent ramener la noblesse ! [...]
Élevons-nous dans cette circonstance à toute la hauteur de notre mission ; parlons aux ministres, au roi, à l’Europe avec la fermeté qui nous convient. Disons à nos ministres que jusqu’ici la nation n’est pas très satisfaite de la conduite de chacun d’eux ; (on applaudit à plusieurs reprises.) Que désormais ils n’ont à choisir qu’entre la reconnaissance publique et la vengeance des lois, et que par le mot responsabilité, nous entendons la mort. (Les applaudissements recommencent). Disons au roi que son intérêt est de défendre la constitution, que sa couronne tient à ce palladium sacré, qu’il ne règne que par le peuple et pour le peuple, que la nation est son souverain, et qu’il est le sujet de la loi. Disons à l’Europe que le peuple français, s’il tire l’épée, en jettera le fourreau, qu’il n’ira le chercher que couronné des lauriers de la victoire, et que si, malgré sa puissance et son courage, il succombait en défendant la liberté, ses ennemis ne régneraient que sur des cadavres. (On applaudit). Disons à l’Europe que si les cabinets engagent les rois dans une guerre contre les peuples, nous engagerons les peuples dans une guerre contre les rois. (On applaudit). [...]

Disons-lui que tous les combats que se livrent les peuples par ordre des despotes ressemblent aux coups que deux amis, excités par un instigateur perfide, se portent dans l’obscurité ; si la clarté du jour vient à paraître, ils jettent leurs armes, s’embrassent et châtient celui qui les trompait ; de même, si au moment que les armées ennemies lutteront avec les nôtres, le jour de la philosophie frappe leurs yeux, les peuples s’embrasseront à la face des tyrans détrônés, de la terre consolée et du ciel satisfait.

Disons-lui enfin, que dix millions de Français, embrasés du feu de la liberté, armés du glaive, de la plume, de la raison, de l’éloquence, pourraient seuls, si on les irrite, changer la face du monde et faire trembler tous les tyrans sur leurs trônes d’argile.

2°. Le Directoire et l’Italie (20 vendémiaire an Ⅴ/11 octobre 1796)

Source : Arch. Nat. AFⅢ, 407, dossier 2238, lettre du Directoire au général Bonaparte, 11/10/1796. Édition : « Séance du 20 vendémiaire an Ⅴ 11 octobre 1796. A. Le directoire exécutif au général Bonaparte ». in Recueil des actes du Directoire exécutif (procès-verbaux, arrêtés, instructions, lettres et actes divers), éd. Antonin Debidour, t. 4, Du 16 vendémiaire au 15 pluviôse an Ⅴ (7 octobre 1796-3 février 1797), Paris, Imprimerie nationale, 1917, p. 36-37.
Le Directoire s’est fait représenter, citoyen général, la lettre dans laquelle vous l’entretenez de la Lombardie et de quelques autres États de l’Italie
. Il ne peut pas être désavantageux que le Milanais se prononce jusqu’à un certain point en faveur de la liberté et du gouvernement républicain ; car si nous sommes repoussés de l’Italie, cette situation des esprits pourrait occuper les ennemis d’une manière qui ne nous serait pas inutile, et, pendant que nous y séjournons, il vaut mieux le voir disposé en notre faveur que prêt à nous combattre au premier revers. Mais si nous invitions les habitants de la Lombardie à se rendre libres ; si nous leur donnions ainsi une espèce de garantie qui nous engagerait en quelque sorte à ne pas séparer leurs intérêts des nôtres au moment de la paix continentale, nous agirions sans contredit impolitiquement, et en accédant à cette mesure nous préparerions nous-mêmes des obstacles majeurs à cette paix, qui fait l’objet des [vœux des] Français en général et du Directoire en particulier. La politique et nos intérêts, bien entendus et bien envisagés sainement, nous prescrivent de mettre même des bornes à l’enthousiasme des peuples du Milanais, qu’il convient de maintenir toujours dans des sentiments qui nous soient favorables, sans nous exposer à voir prolonger la guerre actuelle par une protection ouverte et en les encourageant trop fortement à manifester leur indépendance. N’oublions pas qu’il nous sera demandé des dédommagements en Italie pour les pays que notre sûreté future nous commande de conserver sur la rive gauche du Rhin, et que nos insuccès en Allemagne ne peuvent que diminuer l’envie que nous aurions pu avoir d’arracher au despotisme une partie de la péninsule dont vos talents et la bravoure de l’armée que nous avons placée sous votre commandement nous ont momentanément rendus les maîtres. La reddition de la Lombardie ou sa cession peut devenir le gage d’une paix durable, et, quoique nous n’ayons rien arrêté à cet égard, nous pensons qu’il y aurait de l’imprudence, dans les circonstances actuelles, à nous interdire les moyens de la faire à ce prix. […]

Ce que nous avons dit sur l’indépendance du Milanais s’applique à Bologne, Ferrare, Reggio et Modène, et à tous les petits États de l’Italie, et nous devons redoubler de circonspection et de prudence pour éviter de compromettre par trop de facilité les intérêts futurs de la République. Il convient de presser le duc de Modène d’achever de payer les sommes qui nous restent dues en vertu de l’armistice conclu avec ce prince
 ; mais il faut se garder d’armer contre lui les peuples qui lui étaient soumis avant notre arrivée en Italie, et notre désir est que vous les conteniez dans une dépendance réelle jusqu’à ce que notre horizon politique s’éclaircisse et nous permette de régler définitivement le sort de l’Italie, au moyen de la paix générale. [...]

Carnot, Reubell, L.-M. La Révellière-Lépeaux

�. Charles de Paule de Barentin (1738-1819), Garde des Sceaux (1788), opposant à Necker.


�. Jean-Sylvain Bailly (1736-1793), Académicien des sciences et français, député du Tiers de Paris, président du Tiers. Henri-Evrard de Dreux-Brézé (1762-1829), grand maître des cérémonies de France (1781).


�. Guy Jean-Baptiste Target (1733-1806), avocat au parlement de Paris, Académicien français, député du Tiers de Paris.


�. Antoine Collin (1769-1831), avoué, secrétaire des Cordeliers du 30 mai au 20 juin, président le 21 juin, secrétaire du 22 au 26 juin 1791). Champion, secrétaire du 30 mai au 26 juin 1791= sans doute Edme Champion (1764-1852), bijoutier.


�. emphytéote : titulaire d’une emphytéose (bail immobilier de longue durée donnant des droits réels sur le bien loué).


�. annate : taxe payée au pape par le nouveau titulaire d’un bénéfice (office ecclésiastique avec un revenu déterminé), représentant l’équivalent de la première année de revenu.


�. Louis-Marie Antoine de Noailles (1756-1804), combattant de la Guerre d’indépendance américaine, colonel (1788), député de la noblesse du bailliage de Nemours.


Jean-Baptiste Joseph de Lubersac (1740-1822), évêque de Tréguier (1775), Chartres (1780), député du clergé du bailliage de Chartres.


La suppression des dîmes a été proposée par Louis Marie Florent de Lomont d’Harmancourt, duc du Châtelet (1727-1793), député de la noblesse du bailliage de Bar-le-Duc.


Le curé renonciateur peut être René Jean Louis Desvernay (1750-1819), député du clergé de la sénéchaussée de Villefranche (Rhône), ou Jean-Claude Goulard (1744-1825), député du clergé du bailliage de Forez, ou Anthoine Mathias (1753-1828), député du clergé de la sénéchaussée d’Auvergne.


C’est un député franc-comtois anonyme qui propose la suppression de la vénalité des offices.


�. Joseph Bonaparte (1768-1844), frère aîné de Napoléon, conseiller d’État et membre du Corps Législatif (1800), diplomate.


Ercole Consalvi (1757-1824), pro-Secrétaire d’État et cardinal (1800).


Emmanuel Cretet (1747-1809), membre du Conseil des Anciens (1795), Sénateur et conseiller d’État (1799), conseiller d’État.


Giuseppe Spina (1756-1828), archevêque titulaire de Corinthe (1798), cardinal in pectore (1801).


Étienne-Alexandre Bernier (1762-1806), curé de Saint-Laud (Angers), réfractaire, conseiller des chefs vendéens, rallié à Bonaparte.


Carlo Francesco Maria Caselli (1740-1828), servite de Marie, consulteur de la Congrégation des Rites et de la Sainte Inquisition Romaine (1798).


�. Claude-Antoine Bolot (1742-1812), avocat, procureur de la municipalité de Vesoul, député à la Convention, vote la mort de Louis ⅩⅥ avec le sursis.


�. Jean-Baptiste Flavigny (1732-1813), curé de Saint-Georges (Vesoul, 1774), évêque constitutionnel (1792-1802).


�. Louis-Michel Lepeletier de Saint-Fargeau (1760-1793), président à mortier au Parlement de Paris (1785), député de la noblesse de Paris (1789), député de l’Yonne à la Convention (1792), propose un plan d’éducation au Comité d’instruction publique (1792), vote la mort de Louis ⅩⅥ (20/01/1793) et est assassiné le soir-même.


�. Dans une lettre du 11 vendémiaire an Ⅴ/2 octobre 1796, Bonaparte propose de favoriser et d’appuyer des mouvements révolutionnaires et républicains en Italie du Nord afin d’avantager la France contre l’Autriche.


�. Après l’entrée des Français à Milan (15/05/1796), Hercule Ⅲ d’Este (1727-1803), duc de Modène (1780), a signé un armistice (17/05/1796), s’engageant à verser 7,5 millions de livres en un mois, 2,5 millions de livres de munitions et vingt tableaux.


�. Lazare Carnot (1753-1823), officier du génie, député du Pas-de-Calais à la Législative, à la Convention, membre du Comité de Salut Public chargé des affaires militaires (1793-1794), rallié aux Thermidoriens, Directeur (1795-1797).


Jean-François Reubell (1747-1807), député du Tiers du bailliage de Colmar et Sélestat, député du Haut-Rhin à la Convention, Directeur (1795-1799) s’occupant notamment des affaires diplomatiques.


Louis-Marie de La Révellière-Lépeaux (1753-1824), député du Tiers de la sénéchaussée d’Anjou, député du Maine-et-Loire à la Convention, démissionnaire (1793), réintégré (1795), Directeur (1795-1799).
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